
 

 

Louviers, le 18/06/2024 
 
 
 
 
Aux Parents des élèves de secondes CAP 
secondes BAC PRO, 2STHR, 1BTS & MAN 
 

 
 

 
 

Objet : Autorisation parentale pour participer à la journée d’intégration  

 

 

Madame, Monsieur,  

 

Une journée d’intégration est prévue le mardi 3 septembre 2024 pour tous les élèves 
nouveaux entrants en secondes, MAN ou BTS1. 

Cette journée s’inscrira dans le temps scolaire de votre enfant et sera donc obligatoire et non 
payante.  

L’attestation d’assurance sera nécessaire et devra être fournie dès le premier jour de la 
rentrée, le lundi 2 septembre 2024. 

Sans cette autorisation remplie et signée, votre enfant ne pourra pas y participer et devra 
rester au lycée. 

 

 

 

Je soussigné M. ou Mme ………………………………. représentant légal de l’élève  

…………………………………… scolarisé en classe de……………… l’autorise à participer à  

la journée d’intégration du mardi 3 septembre 2024.  

Je m’engage à fournir dès le 1er jour de la rentrée l’attestation d’assurance scolaire 
permettant de couvrir les risques liés à toute sortie pédagogique. 

Un pique-nique devra être fourni. 

 

 

Signature du responsable ou de l’élève s’il est majeur 
 
 

 

 
 

 
 

 
 

 
Lycée JB DECRÉTOT 

 

 
Dossier suivi par 

M. me GASNIER  

Proviseure 

 

Téléphone 

02 32 40 14 29   

Mél.  

             0271634e@ac-normandie.fr 

 

 
7, rue de la gare 

BP 605 
27406 Louviers Cedex 
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Dossier  suivi par 

Prénom Nom 

Téléphone 

02 35 14  xx  xx  

Fax 

02 35 14 xx xx 

Mél.  

prénom.nom 

@ac-rouen.fr 

 
25 rue de Fontenelle 

 

 


